


Les nitrates
Les nitrates, forme la plus oxydée de l’azote, sont très répan-
dus dans la nature. Leur présence dans l’eau résulte d’une 
part, du lessivage des sols cultivés entraînant les nitrates rési-
duels apportés par les engrais et non assimilés par les plantes 
et d’autre part, des rejets ponctuels d’eaux usées domesti-
ques, agricoles ou industrielles.

RISQUES POUR LA SANTÉ
L’impact sanitaire des nitrates est dû, pour l’essentiel, à leur 
transformation en nitrites dans l’organisme humain. Les nitrites, 
en présence de l’hémoglobine du sang, forment de la méthé-
moglobine impropre au transport de l’oxygène. Les nourris-
sons sont très sensibles à ce phénomène.
De plus, les nitrites ainsi que les nitrosamines issues de leur 
transformation dans le tube digestif ont été identi� és comme 
cancérogènes pour plusieurs espèces animales. Chez l’homme, 
ceci n’a pas été établi de façon formelle mais certaines études 
épidémiologiques suggèrent l’existence d’une relation entre 
l’ingestion de nitrates et l’apparition de cancers gastriques.

RÉGLEMENTATION
La concentration maximale admissible en nitrate dans les 
eaux destinées à la consommation humaine est � xée à 50mg/l.

Le niveau guide qu’il est recommandé de ne pas dépasser est
de 25mg/l.
Par ailleurs, il est généralement considéré qu’un eau indemne 
de pollution liée aux activités humaines a une teneur en nitra-
tes inférieure à 10mg/l.

MESURES DE PRÉVENTION
Seules les mesures de prévention sont à même de conserver 
ou de restaurer la qualité des eaux vis à vis des nitrates. Il est
donc primordial de :
•  assurer la protection des captages ;
•  réduire et/ou gérer de façon raisonnée les apports azotés 
sur les cultures (y compris les déjections animales) ;
•  collecter et traiter ef� cacement (avec dénitri� cation) les
eaux usées.

Parmi les remèdes curatifs qui permettent de distribuer une
eau conforme aux normes de qualité, � gurent :
•  l’abandon des ressources polluées ;
•  la mise en place d’un traitement de dénitratation ;
•  la dilution avec l’eau d’une ressource peu ou pas polluée 
par les nitrates.

Aucun dépassement de la norme, � xée à 50mg/l, n’a été 
constaté dans l’eau distribuée au consommateur pour la 
période 2004-2005. En outre, 87,6% de la population est 
alimentée par une eau dont la concentration en nitrates est 
inférieure à 10 mg/l.
La concentration en nitrates est en revanche élevée sur la 

commune de Foussemagne, sans toutefois dépasser 50mg/l,
en raison notamment d’une pression agricole (culture
céréalière) à proximité du captage d’alimentation en eau 
potable. Cette situation met en évidence la nécessité d’amélio-
rer la protection de la ressource en révisant les périmètres de
protection.
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